
LE COMMENTAIRE
D'ARRET

 La fiche d'arrêt : elle correspond à l'introduction du
commentaire d'arrêt (lorsqu'on y ajoute l'annonce du

plan).
 

Le "corps" du commentaire : il s'agit du développement
de vos idées et de votre plan.

Tous droits réservés à JurisLogic

SAS

Un exercice en deux temps



Quelques notions et concepts :
 
 
 
 
 

Quelques notions et concepts :
 
 
 
 
 

S'agissant des Hautes
juridictions - Cour de

Cassation, Conseil d'Etat -  il
existe différentes formes

d'arrêt ou de décision, ceux-ci
ne portant pas sur les faits mais

sur le droit uniquement :
 
 

 Pour les juridictions de première instance, les décisions
se résument à donner droit ou  pas à la demande du

requérant. Les parties pouvant faire appel (en
interjetant appel) de la décision devant une juridiction

de seconde instance s'ils ne sont pas satisfaits de la
décision.

Pour les cours de seconde instance, la
solution consiste à confirmer ou infirmer le
jugement de première instance. Les juges
jugent en fait et en droit une nouvelle fois.

La Cour/Le Conseil casse
l'arrêt d'appel : la
décision d'appel est
purement et simplement
cassée, le contraire
s'applique donc et la
Cour explique en
principe comment ;
 
 
 
 

 La Cour/Le Conseil casse
l'arrêt d'appel et renvoi
les parties devant la cour
d'appel de ... : la décision
d'appel est cassée et la
Cour renvoi les parties
devant une autre Cour
d'appel pour que le
jugement soit revu ;

✓  La Cour/Le Conseil rejette le pourvoi : la
cour décide de rejeter le pourvoi des
requérants et confirme la décision de la Cour
d'appel.

Tous droits réservés à JurisLogic

SAS



La fiche d’arrêt

 
 

✓  La phrase d'accroche : La phrase
d’accroche est une phrase ou plusieurs
phrases qui introduisent de manière
large mais pertinente les notions
juridiques sur lesquelles portent l'arrêt.

 
 
 

Elle a pour but de relever des éléments clefs de l'arrêt et de les
regrouper pour pouvoir comprendre la décision rapidement. Cet
exercice suit une méthodologie rigide pour que le lecteur puisse

comprendre l'arrêt rien qu'en lisant la fiche d'arrêt qui lui
correspond.

Cette méthodologie suit ce schéma :

✓  Le rappel des faits : traduire en
langage juridique les faits de l'arrêt,
c'est à dire les faits qui ont provoqué la
demande de jugement en première
instance.

✓  La procédure et les moyens : retranscrire la
procédure menée en justice par les parties et
succinctement les moyens sur lesquels ils se sont
fondés pour demander la révision des solutions
de justices, mais aussi les arguments des
différents tribunaux ou cours pour fonder leurs
décisions.

✓  Le problème juridique : A ce stade vous
devriez être en mesure de formuler la
question à laquelle la Cour de Cassation
réponds dans sa solution. C'est cela qu'il
faut comprendre ici, la problématique
correspond à la question que la Cour de
Cassation s'est posée.

 
✓ La solution et le visa : Vous devez

reformuler la solution de la Cour qui
rend la décision de manière simple

tout en répondant à votre problème.

Etape 1
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La fiche d’arrêt
Etape 1

 
 

❖ Devant une juridiction de première instance : on parle par exemple de jugement ou
décision, de juges de première instance, de président du Tribunal de Grande

Instance...
 

❖ Devant la Cour d'Appel : on parle par exemple de décision ou d'arrêt, de juges du
fond, d'appelant et d'intimé, on interjette appel...

 
❖ Devant les Hautes juridictions : on parle par exemple d'arrêt, de juges du droit, de

juges suprêmes, de pourvoi en cassation, de rejet...

la procédure et les
moyens:
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La rédaction du
commentaire

Etape 2

Il est important de bien lire l'arrêt. Plusieurs lectures
sont nécessaires, surtout si l'arrêt est compliqué et
long. 
 
Les informations que vous devez relever au
brouillon sont celles nécessaires à la rédaction de la
fiche d'arrêt (instance, degrés, date, procédure,
solution, etc).  Pour réaliser votre plan, ce seront
cependant les moyens et le raisonnement de
l'instance qui aboutit à la solution donnée qui sont
importants.

A) Le brouillonA) Le brouillon
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La rédaction du
commentaire

Etape 2

 

 
En principe, une fois votre arrêt bien

analysé et votre fiche d'arrêt bien exécutée,
vous devriez pouvoir envisager votre plan,
c'est à dire comprendre pourquoi la cour a

jugé de cette manière, dans ce contexte. Le
but d'un commentaire d'arrêt est d'en

rapporter l'idée générale, le sens, tout en
critiquant la décision et sa portée. 

 

Cependant certains plans peuvent être
adaptés à de nombreux arrêts :

I- (Titre de la première
partie)

 
A) Contexte dans lequel

l'arrêt a été rendu ...
 

B) Solution de l'arrêt : il vous
faudra ici rapporter la

décision de l'arrêt et
expliquer sur quels

fondements les juges se sont
appuyés et pourquoi (visa).

 
II- (Titre de la seconde

partie)
 

A) Raisonnement des juges
...
 

B) La portée de l'arrêt...

 
Un commentaire d'arrêt doit être rédigé sous une

forme bien précise : deux grandes parties
composées de deux sous-parties chacune. De ce

fait, si votre arrêt comporte deux moyens qui sont
d'égales importance dans le fondement de la

décision, votre plan distinguera les deux moyens,
il vous suffira de trouver des titres adéquats.

 
Un plan qui peut souvent convenir (et qui est
adaptable) et vous sauver dans beaucoup de

situation est le suivant:

Concernant les titres des parties, ceux-ci ne
doivent pas comporter de verbes conjugués, être

courts mais précis, et ne doivent pas être des
titres de dissertation. Trouver des titres

cohérents, efficaces, permettra au correcteur
de voir immédiatement que vous avez compris

l'arrêt.

B) La découverte du planB) La découverte du plan
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La rédaction du
commentaire

Etape 2

B) Annonce du plan et rédactionB) Annonce du plan et rédaction

 
 

Tout d'abord, après la fiche d'arrêt, vous devez
annoncer votre plan (dans l'introduction vous
annoncerez seulement les deux grandes
parties). Il s'agira de le faire de la manière la
plus naturelle possible, en amenant chaque
parties par des phrases neutres et en
inscrivant entre parenthèse leurs numéros.
 

Après avoir annoncé votre plan, vous pouvez
débuter la rédaction du "corps" du commentaire
à proprement parler. 

Tout au long de votre rédaction, n'oubliez pas de
raccrocher vos propos à l'arrêt : on dit qu'il faut "coller à
l'arrêt", mais ne tombez surtout pas dans la paraphrase.

Enfin, allez au bout de vos arguments.
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La rédaction du
commentaire

Etape 2

 
 
 

• Les titres doivent être apparents.

 

• Il faut distinguer deux grandes parties elles

mêmes divisées en deux sous-parties.

 

• Utilisez des "chapeaux". Ceux-ci peuvent

servir à conclure une partie pour en

introduire une  autre. Il doit en principe y

avoir 5 chapeaux dans votre commentaire :

entre le titre du 1) et du 1)A), avant le titre du

1)B), avant le titre 2), entre le titre 2) et 2)A)

et avant le titre 2)B).

 

  
 

B) Annonce du plan et rédactionB) Annonce du plan et rédaction

• Utilisez l'arrêt pour appuyer vos
propos dans chacun de vos

raisonnements pour éviter toute
 

dissertation et tout hors-sujet.
 

• Veillez à votre orthographe.
 
 
 
 
 

En ce qui concerne la conclusion, celle-ci
n'est pas forcément nécessaire et peut
être intégrée dans le 2) B) de votre
commentaire. Toutefois, vous pouvez si
vous le souhaitez résumer les idées
principales de votre commentaire en
quelques phrases et écrire une
ouverture si celle-ci est pertinente.

Exemple : Après avoir étudié dans un premier

temps le principe d'interdiction des convention

de gestation pour autrui qui aboutit au refus

de transcription de la filiation des enfants nés

par ce contrat, nous verrons que la Cour

réaffirme ce principe d'interdiction dans sa

décision.

 
 Ici, ce chapeau est à intégrer avant le 1)B) -
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